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RENDEUR(S)   -   demandeur(s)   -   acheteur(s)

F.3

Le cahier des charges spécial prévoit et limite les charges de chaque intervenant

les droîts d'auteur restent la propriété de l'architecte.
Les études ne peuvent être utilisées sans son accord,même partiellement.
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F.7

F.8

VERHAERT Pedro
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les droîts d'auteur restent la propriété de l'architecte.
Les études ne peuvent être utilisées sans son accord,même partiellement.
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les droîts d'auteur restent la propriété de l'architecte.
Les études ne peuvent être utilisées sans son accord,même partiellement.
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